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INTRODUCTION  

La COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine 

ci-après, sur la base de l’article 9 de l’arrêté royal du 4 avril 2003 relatif au code de bonne 

conduite en matière d’accès aux réseaux de transport pour le gaz naturel (ci-après : le code 

de bonne conduite), le programme indicatif de terminalling 2011-2012 de la 

S.A. FLUXYS LNG, introduit pour approbation auprès de la CREG par porteur avec accusé 

de réception le 30 juin 2010. 

La décision ci-dessous est organisée en quatre parties. La première partie est consacrée au 

cadre légal. La deuxième partie expose les antécédents de la présente décision. La 

troisième partie examine si la proposition respecte le prescrit de l’article 9 du code de bonne 

conduite. La troisième partie examine également si le document introduit pour approbation 

est compatible avec les principales conditions d’accès au terminal méthanier de Zeebrugge 

de la S.A. FLUXYS LNG, approuvées par la CREG le 17 juin 2004 (ci-après : les principales 

conditions d’accès). La quatrième partie enfin contient la décision proprement dite. 

Cette de décision a été approuvée par le Comité de direction de la CREG lors de sa réunion 

du 30 septembre 2010. 
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I. CADRE LEGAL  

1. Conformément à l’article 96 du code de bonne conduite, l’entreprise de transport 

soumet un programme indicatif de transport à l'approbation de la CREG deux mois au plus 

tard après l'approbation des principales conditions.  

2. L’article 9, §§1er et 3, du code de bonne conduite définit certains des éléments que 

doit comporter le programme indicatif de transport et stipule que ce programme est établi 

pour une durée de deux ans au moins et est modifié chaque année sur la base, entre autres, 

de la politique de congestion visée à l'article 45 du code de bonne conduite menée par 

l'entreprise de transport.  

Conformément à l’article 9, §1er, du code de bonne conduite, le programme indicatif de 

transport doit comporter, entre autres, pour l'acheminement et le stockage, les capacités 

fermes, non-fermes et interruptibles proposées, les règles d'allocation de capacité utilisées, 

les valeurs de tolérance proposées, les différents types de contrats de transport, ainsi que 

les durées des contrats de transport standard.  

Par ailleurs, tant les durées des contrats de transport que la répartition de la capacité 

disponible entre capacité ferme, non-ferme et interruptible, de même que les règles 

d'allocation, doivent refléter la demande existante sur le marché. A cet égard, l'entreprise de 

transport doit tenir compte des caractéristiques spécifiques des services de transport 

auxquels celles-ci se rapportent et des besoins spécifiques des catégories d'utilisateurs du 

réseau qui sont définis selon des critères objectifs et pertinents. 

3. Le 1er juin 2005, la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres 

par canalisations (ci-après : la loi gaz) a été modifiée par la loi portant modification de la 

loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations 

(Moniteur belge, 14 juin 2005). L’article 24 de cette loi remplace l’article 15/5, §3, de la loi 

gaz par un article 15/5undecies qui modifie le cadre légal du code de bonne conduite. 

Comme le signalent les travaux préparatoires de cette loi1 « quelques dispositions ont été 

ajoutées. Ainsi, le code de bonne conduite définit aussi : 

- les exigences minimales relatives à la séparation juridique et opérationnelle des 

fonctions de transport de gaz naturel et de fourniture de gaz naturel au sein des 

                                                 
1
 Documents parlementaires, Chambre, session 2004-2005, n° 1595/001, Exposé de motifs, p. 23. 
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gestionnaires de réseau de transport de gaz naturel, de stockage de gaz naturel ou 

de GNL intégrés ; 

- les principes de base relatifs aux droits et obligations, d’une part, du gestionnaire du 

réseau de transport de gaz naturel, du gestionnaire d’installation de stockage de gaz 

naturel et du gestionnaire d’installation de GNL et, d’autre part, des utilisateurs du 

réseau de transport de gaz naturel, de l’installation de stockage de gaz naturel ou de 

l’installation de GNL en matière d’utilisation de ceux-ci, notamment en matière de 

négociation pour l’accès aux capacités de transports, pour la gestion des congestions 

et pour la publication d’information en question ; 

- les mesures qui doivent être reprises dans le programme d’engagements pour 

garantir que toute pratique discriminatoire soit exclue et veiller au contrôle approprié 

de son respect ». 

4. Le 27 décembre 2006, l’article 15/5undecies, § 1er, précité a été complété par l’article 

65 de la loi portant des dispositions diverses (I) (Moniteur belge, 28 décembre 2006). Selon 

cette nouvelle disposition, le code de bonne conduite définit en outre :  

- les règles et l’organisation du marché secondaire sur lequel les utilisateurs du réseau 

négocient entre eux la capacité et la flexibilité et sur lequel les gestionnaires peuvent 

également acheter de la capacité et de la flexibilité ;  

- les principes de base relatifs à l’organisation de l’accès aux hubs.  

5. Suite à ces modifications légales, le code de bonne conduite est en train d’être 

modifié notamment pour adapter son contenu au prescrit des lois du 1er juin 2005 et du 27 

décembre 2006. Dans l’attente de cette modification, le cadre réglementaire actuel reste 

d’application.  

Dans la présente décision, il s’ensuit notamment que la CREG continue d’utiliser les termes 

d’”entreprise de transport”, conformément à l’article 9 précité du code de bonne conduite, 

bien qu’à présent, la loi gaz utilise la terminologie plus précise de « gestionnaire d’installation 

de GNL ». 

6. Le contenu du programme indicatif de transport doit toujours être compatible avec les 

principales conditions d’accès, actuellement établies en vertu de l’article 10 du code de 

bonne conduite.  
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Depuis la loi du 27 décembre 2006, la notion de « conditions principales » est définie dans la 

loi gaz comme étant le contrat standard d’accès au réseau de transport et les règles 

opérationnelles y afférentes. En attendant l’approbation par la CREG notamment des 

conditions principales au sens de l’article 1, 51°, de la loi gaz pour le GNL, les conditions 

principales pour le GNL actuellement approuvées en vertu de l’article 10 du code de bonne 

conduite restent en vigueur. Une telle approche s’inscrit par ailleurs dans la proposition de 

nouveau code de bonne conduite établie par la CREG le 9 octobre 2008 (article 238, §1er). 

 

II. ANTECEDENTS  

7. Conformément à l’article 96 du code de bonne conduite et comme rappelé au 

paragraphe 1 de la présente décision, la S.A. FLUXYS LNG est légalement tenue de 

soumettre à l’approbation de la CREG son programme indicatif de transport dans les deux 

mois qui suivent l’approbation des principales conditions.  

Les principales conditions d’accès ont été approuvées par la décision du 17 juin 2004.  

8. La S.A. FLUXYS LNG a introduit une nouvelle proposition de programme indicatif de 

terminalling couvrant la période 2011-2012, par porteur avec accusé de réception, le 30 juin 

2010. (ci-après : la proposition). 
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III. ANALYSE DU PROGRAMME INDICATIF 

DE TRANSPORT DE LA S.A. FLUXYS LNG 

9. Sauf mention contraire, l’analyse ci-dessous est structurée conformément à la 

succession des chapitres et titres de la nouvelle proposition. 

Les remarques formulées infra expriment certaines réserves ou exigences spécifiques au 

sujet de l’application du programme indicatif de transport 2011-2012 de la S.A. FLUXYS 

LNG ou des versions qui seront introduites pour des périodes ultérieures. L’absence de 

remarque sur un point de la proposition signifie que la CREG ne s’y oppose pas, mais ne 

préjuge en rien de l’approbation de ce point s’il est réintroduit à l’identique pour une période 

ultérieure.  

Chapitre 1 – Définitions 

10. La S.A. FLUXYS LNG renvoie dans la proposition aux définitions contenues dans le 

glossaire de définitions publié sur son site Internet. La CREG accepte, et même encourage, 

le principe selon lequel les définitions sont fournies dans un document séparé du programme 

indicatif de transport, à condition que les définitions des termes utilisés dans le programme 

indicatif de transport ne soient pas modifiées sans l’approbation explicite de la CREG. En 

effet, la CREG considère que le glossaire de définitions, même s’il est publié séparément du 

programme indicatif de transport, fait partie intégrante de celui-ci, tout au moins en ce qui 

concerne les définitions des termes y relatifs. 

Chapitre 5 – Offre de services 

5.1 Services de Capacité 

11. La S.A. FLUXYS LNG prévoit, au point 5.1.1.2 de la proposition, que le nombre de 

slots offerts soit de 110 slots/an. Ce nombre résulte de discussions entre la S.A. FLUXYS 

LNG et les affréteurs ayant souscrit de la capacité à long terme en 2004 et tient compte de la 

flexibilité souhaitée par ceux-ci dans le fonctionnement du terminal pour faire face aux alléas 

pouvant affecter la programmation des déchargements par exemple.  

La CREG accepte que ce nombre serve de référence pour la période 2011-2012. Elle prie 

toutefois la S.A. FLUXYS LNG de l’informer périodiquement, et au moins une fois par an, de 

son évaluation du fonctionnement du terminal GNL. 
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12. Les règles d’allocation exposées au point 5.1.2.6.1 de la proposition dans le cadre de 

la description du pooling de capacités d’émission sont incomplètes. Ces droits 

supplémentaires de capacité d’émission de base n’étant accessibles qu’aux utilisateurs du 

terminal ayant signé le code de terminalling et la description complète des règles d’allocation 

y relatives se trouvant dans ledit code (cf. code de terminalling, Annexe A, section 5 et 

Annexe C, point 5.2.4), la CREG accepte la description simplifiée du service reprise par la 

S.A. FLUXYS LNG dans la proposition. 

5.3 Services complémentaires 

13. La S.A. FLUXYS LNG prévoit, au point 5.3 de la proposition, que le système de 

réservation automatique ne permette pas la réservation de services de capacité offerts sur le 

marché secondaire. La CREG accepte cette limitation à titre provisoire mais demande à la 

S.A. FLUXYS LNG d’envisager d’offrir via ce système de réservation automatique la capacité 

qu’elle commercialise elle-même, sous mandat, en application de l’article 31 des principales 

conditions d’accès. La CREG requiert de la S.A. FLUXYS LNG de lui faire part de ses 

conclusions en temps utiles pour que ce service puisse, éventuellement, être ajouté dans 

son programme indicatif de transport 2012-2013. 

14. Comme indiqué au point 5.3.4.5, la S.A. FLUXYS LNG est légalement tenue 

d’organiser le marché secondaire. La CREG approuve la mise à disposition par la 

S.A. FLUXYS LNG d’un Bulletin Board sur lequel sont publiées les offres de capacité mais 

se réserve le droit de demander une révision ultérieure de l’organisation du marché 

secondaire suite à une évolution du cadre réglementaire et/ou de son évaluation du 

fonctionnement effectif du système mis en place par la S.A. FLUXYS LNG. 

15. La S.A. FLUXYS LNG prévoit, au point 5.3.7 de la proposition, que les capacités de 

chargement des camions en GNL soient à nouveau commercialisées par la S.A. FLUXYS 

LNG et ce pour l’ensemble de la capacité disponible de truck loading, soit 3.300 camions-

citernes d’environ 40,5 m³ de GNL par année.   

 

La S.A. FLUXYS LNG prévoit en outre que l’allocation de la capacité utilisable de Truck 

Loading durant la période contractuelle se fait sur base du principe First Committed / First 

Served et que si la demande est plus importante que l’offre, une règle d’allocation sera 

établie.  

 

A la demande de la CREG, la S.A. FLUXYS LNG a fourni le 7 septembre 2010 à la CREG 

une estimation de la demande relative au service de Truck Loading dans le cadre de 
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l’allocation prévue de la capacité utilisable de Truck Loading. Il en ressort que la demande 

estimée est de loin inférieure à l’offre (dans un rapport d’environ 1 à 10). 

16. La CREG est favorable à l’introduction par la S.A. FLUXYS LNG du service de Ship 

loading. La CREG demande à la S.A. FLUXYS LNG de compléter son code de terminalling 

afin qu’il décrive les règles opérationnelles liées à ce nouveau service.  

 

Par contre, le service de Topping Up qui était proposé par le passé a été supprimé. La 

CREG a demandé à la S.A. FLUXYS quelle était la raison d’un telle suppresion. Dans son 

mail du 16 septembre 2010, la S.A. FLUXYS LNG indique que c’est pour des raisons liées à 

la sécurité des opérations que le service "Topping up" a été supprimé du PIT  

 

Ce service qui consistait à la mise à niveau des cuves d'un méthanier partiellement chargé, 

par le transfert de GNL entre cuves et récupération du gaz d'évaporation présente en effet 

un risque opérationnel en raison du risque de stratification et de roll over, suite à cette 

opération.  

 

A la demande de la CREG de savoir sur quel document la S.A. FLUXYS LNG se basait pour 

arriver à une telle conclusion, la S.A. FLUXYS LNG a fait référence dans son e-mail du 

20/09/2010 au LNG Custody Transfer Handbook Third Edition (2010) (principalement page 

87 et ss) du GIIGNL (Groupement International des Importateurs de GNL) qui recommande 

de ne pas pratiquer le « Topping up » . 

17. La CREG constate que le service de bunkering, auquel le code de terminalling fait 

référence à plusieurs reprises et notamment au point 2.1.2 (h) de son annexe C, n’est pas 

décrit dans la proposition. Le marché ne s’étant jamais plaint de l’absence de règles précises 

régissant ce service, la CREG se résout à ne pas exiger de la S.A. FLUXYS LNG de le 

décrire. La CREG demande à être informée sans délai si un utilisateur ou utilisateur potentiel 

du terminal GNL contacte spontanément la S.A. FLUXYS LNG à ce sujet. 
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IV. CONCLUSION  

18. En application de l’article 9, §2, du code de bonne conduite,  

Vu l’analyse qui précède, 

La CREG décide d’approuver le programme indicatif de terminalling de la S.A. FLUXYS LNG 

portant sur la période 2011-2012, introduit pour approbation auprès de la CREG par porteur 

avec accusé de réception le 30 juin 2010 et dont les modifications ont été explicitées par e-

mail les 07, 16 et 20 septembre 2010. 

Le document approuvé est repris en annexe de la présente décision. 

19. La CREG demande à la S.A. FLUXYS LNG de publier au plus tard le 29 octobre 

2010 son programme de terminalling 2011-2012, au moins en néerlandais et en français. 

20. La CREG demande à la S.A. FLUXYS LNG de déposer une proposition de 

programme indicatif de terminalling 2012-2013 pour approbation de la CREG au plus tard le 

30 juin 2011 pour autant que le code de bonne conduite tel qu’existant actuellement soit 

toujours d’application.  

 

Pour la Commission de Régulation de l'Electricité et du Gaz : 
 
 
 
 

       
 

Dominique WOITRIN Christine VANDERVEEREN 
Directeur  

François POSSEMIERS 
Président du Comité de direction 

 


























































